
Les stratégies publiques de Praxicus 2010. Les résultats du sondage de l’opinion publique.
●67% croient que les titulaires de droits doivent être payés quand on copie leur musique
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La copie privée 
selon l'Enquête Music Monitor 2009‐2010

Payée /Légale  9%

Promotionnelle 3%

Non payée 88%

•Selon l’Enquête de la SCPCP « Music Monitor » 2009‐2010, 1,9 milliards 
chansons ont fait l'objet de copies privées au Canada.

•62% des copies privées ont été faites sur des lecteurs MP3 comme 

Musique copiée sur les lecteurs MP3

●67% croient que les titulaires de droits doivent être payés quand on copie leur musique

●71%/ 65%/ 63% croient que c’est juste de payer une redevance de  $10/$15/$25 de sur les iPods
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